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RÉPUBUQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU NORD

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT

Réf. DAG.E./3 - MMC

Affaire suivie par: Mme CARDON Margaux
Téléphone: 03.20.30.54.62

Télécopie: 03.20.30.53.71

Recommandé avec A.R.

Monsieur le Directeur
de la société LUMIVER OPTIM
zone industrielle B
31/2 rue de Luyot
59113 SECLIN

Monsieur le Directeur ,

Lille, le C \~"I "~07. ,l..l~, LU

J'ai l'honneur de vous adresser, sous ce pli, l'arrêté préfectoral en date du 4 janvier 2007 vous
accordant l'autorisation de développer la station de transit de déchets d'équipements électriques
et d'exploiter un procédé de traitement de tubes fluorescents à zone industrielle B, 31/2 rue de
Luyot 59113 SECLIN.

Je vous serais obligé de bien vouloir me retourner, aussitôt que possible, daté et signé, l'accusé
de réception ci-joint.

Je vous informe qu'en vertu de l'article L 514.6 des dispositions du code de l'environnement
annexées à l'ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000, la présente décision peut être
déférée au tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois qui court à compter de sa
notification.

Vous trouverez également sous ce pli, une note d'information relative à la taxe générale sur les
activités polluantes à laquelle vous êtes assujetti.

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance de mes sentiments
distingués.

Le préfet
P9ur le Préfet
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